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Tek métaux adhère au principe d’accès à l’égalité en emploi.  Le recours au masculin dans ce texte comme genre neutre désigne aussi bien les 

femmes que les hommes et n’a comme seul but que d’alléger le texte.  

 

IDENTIFICATION DU POSTE 

TITRE DU POSTE :  Dessinateur-Concepteur 

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT :   Dominic Alarie 

STATUT :    Temps plein et rémunéré à la semaine 
 

RÉSUMÉ DE LA FONCTION 
 
Sous la responsabilité du Gestionnaire de projet et opérations, le dessinateur-concepteur doit élaborer et 
réaliser, à l’aide de logiciels de conception, des dessins de fabrication en conformité aux demandes du client et 
des mesures qui lui sont données.  Il/elle travaille en collaboration avec plusieurs membres, mais plus 
particulièrement avec les chargés de projets et le superviseur de production. 
 

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS ET TÂCHES 

 
➢ Faire l’analyse de la totalité des informations et des données qui lui sont confiées lors de la réalisation d’un 
         projet; 
➢ Concevoir des dessins de fabrication, d’assemblage et d’installation en suivant les normes du Code du 

bâtiments et les normes de l’organisation; 
➢ Collaborer, en tant qu’expert technique, avec plusieurs acteurs internes reliés directement aux projets et 

faire des suggestions d’améliorations techniques; 
➢ Entériner et/ou modifier les dessins selon les exigences et les contraintes de production; 
➢ Travailler avec le système ERP interne; 
➢ Participer à l’amélioration de produits et aux corrections s’il y a lieu.  
 

PROFIL DE COMPÉTENCES 

 
Exigences reliées au poste 
➢ Diplôme d’études spécialisées ou DEC en dessin industriel 
➢ Au minimum trois (3) années d’expérience dans un poste 
➢ Expérience dans les métaux (un atout) 
 
Aptitudes recherchées 
➢ Dynamisme; 
➢ Désir du travail bien fait et structuré; 
➢ Autonomie et sens de l’organisation; 
➢ Bon sens de l’initiative. 
 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 
➢ Horaire de travail : du lundi au vendredi. 

➢ Disponibilité pour effectuer du temps supplémentaire dans les périodes plus achalandées. 

 


